
AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE

Marché de Travaux – Lotissement du Moulin 3
Procédure négociée – appel à candidatures

Collectivité qui passe le marché : Commune d’ETAIN (55400)

Personne responsable du marché : Jean PICART, Maire de la commune

Mode de passation : Procédure négociée, article 35-I-5°, 65, 66 du Code des Marchés Publics 2004

Objet du marché : Création du Lotissement Le Moulin II (2° tranche – 13 parcelles)
- Lot n°1 : voirie, assainissement, AEP
- Lot n°2 : réseaux secs

� Décomposition en lots : le marché sera conclu soit avec une entreprise qui réalisera les 2 lots, soit avec 2 
entreprises, chacune réalisant un lot (le titulaire du lot 1 assurera la coordination)

� Décomposition en tranches : le marché est composé d’une tranche ferme et d’une tranche conditionnelle.

Documents à remettre à l’appui des candidatures

� une lettre de candidature à l'obtention « de la totalité du marché » ou « des lots envisagés » précisant l'identité 
du candidat (modèle recommandé : formulaire DC4 : en cas de candidature en groupement cette lettre est 
commune et la forme imposée avant notification sera le groupement solidaire/conjoint

� déclaration du candidat DC5 ;  
� déclaration sur l'honneur certifiant avoir satisfait aux obligations fiscales et sociales DC7 ;
� déclaration sur l'honneur certifiant ne fait pas l'objet d'une interdiction de concourir ;
� déclaration sur l'honneur, ne pas avoir fait l'objet au cours des cinq dernières années d'une condamnation inscrite 

au bulletin n° 2 du casier judiciaire;
� si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du jugement prononcé à cet effet ;
� une copie d'un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis) ou d'un justificatif de 

l'inscription au répertoire des métiers ou, pour le candidat établi hors de France, d'un document équivalent à cette 
inscription;

� la mention de son chiffre d'affaires au cours des trois derniers exercices ; adéquation du chiffre d'affaires ;
� liste de références dans le domaine concerné des cinq dernières années (maître d'ouvrage, date, montant) et/ou 

certificats de qualifications professionnelles ;
� une fiche sur les moyens en matériel et en personnel que l'entreprise compte utiliser sur le chantier ;
� des indications concernant les procédés d'exécution envisagés et les moyens qui seront utilisés ;
� savoir faire en matière de protection de l'environnement;
� habitation EDF BT et HTA et habilitations GDF pour le lot n° 2.

Ces documents doivent être rédigés en français, dûment datés et signés par une personne habilitée à engager le 
candidat. Ils sont à fournir, le cas échéant, par chaque cotraitant.

Réception des candidatures : sous pli recommandé avec accusé de réception 
ou dépôt contre remise de certificat à

Monsieur le Maire 
Place J.B Rouillon, BP32, 55400 ETAIN

Mention à indiquer :
« Candidature VRD du Lotissement du Moulin II 2° tranche

Date d’envoi à la publication : le 23 mai 2005

Date limite de remise des candidatures : le 16 juin 2005 à 12h.

Critère de sélection des candidatures : - Garantie et capacités techniques et financières
- Pertinence des qualifications professionnelles

Nombre de candidats pouvant être admis
à présenter une offre par lot : 3 mini (sauf si inférieur) et 5 maxi



Date d’envoi des DCE aux candidats retenus  le 17 juin 2005

Les dossiers de consultation seront transmis dans une deuxième phase aux 
candidats retenus après paiment de frais d’envoi et de reprographie par 
chèque de 17.50 € TTC à l’ordre du Trésor Public d’Etain.

Date limite de remise des offres : le 5 juillet 2005 à 12h.

Réception des offres : sous pli recommandé avec accusé de réception 
ou dépôt contre remise de certificat à

Monsieur le Maire 
Place J.B Rouillon, BP32, 55400 ETAIN

Critères de jugement des offres : dans les conditions prévues à l’article 53 du Code des Marchés Publics

Délai de validité des offres : 120 jours

Renseignements administratifs ou techniques :

SCP Thierry DEHOVE, 
M. GILLE, Travaux VRD
BP 57, 54802 CONFLANS EN JARNISY Cedex (tél : 03.82.33.08.10)


